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EXPOSE DES MOTIFS

S.A.S le Prince Albert II a émis le souhait lors de son discours d'avènement du 12

juillet 2005, de ,, mobiliær la jeunes* ile Monaco en lui ilonrunt bs moyens ilc * forncr aux

meilleurs niueaux ,», et « d'anir a«ès à iles emplois fiès qualiÿs... "' Cest dans cet esprit que la

majorité Horizon Monaco, conformément à ses engagements électoraux et programmatiques,

désire par la prés€nte proposition de loi, faciliter leffort financier des jeunes souhaitant

poursuiwe des études dans l'enseignement supérieur, dans le cadre de formations

généra'listes, professionnelles ou encore technologiques.

la Principauté de Monaco a connu au cours des dernières décennies une

augmentation de son nombre d'étudianb. Ainsi, le Gouvemement Princier a depuis de

nombreuses années contribué au financement des études de ses nationaux et de jeunes

rattachés à la Principautê par le biais dun programme performant de bourses d'études (avec

un budget s élevant à 2l millions d'Euros pour Ïannee 2013). En revanche, on note vop 1Ç
souvent que le montant des bourses allouées aux étudiants ne Permet pas d'absorber b (f
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contrebalancent génâalement pas les frais d inscriptions dans les universités étrângères, qui

peuvent s'élever à plusieurs milliers deuros par an.

la majoritÇ conscimte de llinvestissement important que revêt le financement des

études supérieures pour les jeunes nationaux et leurs familles, a souhaité, dans le cadre de sa

politique en faveur de la jeunesse et confomrément à ses engagements pris avec les

monégasques, inciter les étudianb à poursuiwe des études supérieures en leur donnant la

possibiüté d un choix duniversité ou d'école m conformité avec leurs ambitions. Cest dans

cet esprit que les élus de la majorité ont souhaité développer une aide financière de lEtat aux

prêts étudiants. Cette aide financière comporte deux volets.

Le premier volet se compose d une garantie par llEtat du prêt contracté par le

compatriote étudiant. En d'autres termes, IEtat se porte caution auprès de llétablissement de

crédit pour le prêt contracté. [.a motivation d une telle mesure réside dans la pratique

généralisée des établissements bancaires, qui soumettent laccord de prêt à des conditions de

ressources reposant le plus généralement sur les épaules des parents ou des représentants

légaux de fétudiant. Ainsi, la garantie d Etat du prêt permettsa à tous les étudiants de

bénéficier du financement dont ils auraient besoin pour leurs études.

[æ second volet est celui du paiement par fEtat du montant des intérêts et accessoires

du prêt étudiant, ce qui permettra alors doffrir aux étudiants des prêts à taux nul. Cette

mesure a semblé necessaire afin d éviter que la bourse d'étude qui est allouée annuellemenÇ

ne soit m réalité, affectée au paiement des intérêts du prêt. En effet, une telle éventualité

n est évidemmmt pas souhaitable car elle annulerait de fait les avantages de la bourse au

profit de lendettement de l'étudiant

En outre, afin d'écarter le risque de voir des prêts à taux élevés appliqués aux

étudiants du fait du remboursement du montant des intérêts par l'Etat, il est apparu

nécessaire lors de llélaboration du texte d'imposer une convention-type entre l'Etat et les

établissements de crédit offrant ces prêts.

Ainsi, cette convention-ÿpe a pour objectif de cadrer les relations entre l'Etat 
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ï établissement conventionné pour

N
6-\a--? \

ù{\ Y



montant mâximal par fétudiant, son tâux d intérêt, ainsi que les modalités de

paiemmt par l'Etat à I'établisserrent de crédit des intérêts et accessoires de llemprunt.

L,e Conseil National souhaite vivemmt que les établissemmb de crédit s'associmt à

cette Aide d'Etat pour les prets étudiânts. Dès lors, à Ïinstar de la collaboration forte existant

mtre la Corunission dlnsertion des Jeunes Diplômés et les établissernmts bancaires, le

Conseil National attend des établissements de crédit de la place qu'ils contribumt au succès

de leffort national engagé m faveur des étudiants monégasques, et qu ils s engaçnt à

soutenir ces demiers par ce dispositif.

En définitive, IAide d Etat aux prêts étudiants a été étabüe pour Permettre à tous les

étudiânts concernés de se responsabiliset en bérréficiant d une aide financière à lemprunÇ

tout en proposant un produit intéressant et sécurisé aux étudiants et aux établissements de

crédit

Sous le bénéfice de ces observations d'ordre général, le dispositif de la proposition de

loi appelle désormais les remarques zuivantes.

Uarticle 1e. prévoit la création d'une aide financière de fEtat aux prêts d études. A

l'inverse d une politique de prêt de fEtat directernent aux étudiants (corune cela est fait en

matière de prêt à linstallation pour les jeunes rrariés), les élus de la nrajorité Horizon

Monaco ont iugé préférable que llEtat travaille avec les établissements de crédit de la place

offrant déjà ce type de produit. Ce point de vue peut être motivé par deux facteurs :

* Dune part, il a semblé que venir concurrencer les établissements de crédit, qui

maitris€nt et proposent des prêts étudiants depuis de nombreuses années, n était pas

forcément opportun pour l'Etat Monégasque.

.!. Dautre part, il apparait que la gestion d'un tel prêt par les services administratils de

fEtat aurait nécessité la mise m place d'un service dédié au sein de la Direction de

l'Education Nationale afin de gérer tous ses aspects (notammmt pour lattribution et

le recouvreutent). Ainsi compte tenu du nombre de derrandes auquel pourraient se 1l-

rr «iv*ry§!WDW



,ÿ



voir confrontés les services de fEtat, une simple autorisation d mgagement de f Etat

après avis de la corunission dattribution des bourses d'études, a semblé être moins

lourde à mettre en æuwe, r-"ajout de cette compétence à la corrmission d athibuüon

des bourses détudes est apparu comme le plus raisomable dès lors que celleci a une

conwrissânce approfondie de la situation des étudiants. De plw, la gestion de ces

produie par les établissemmts de cr&it permettra à f Etat de s affrandrir d une

partie des contraintes en matiàe de recouwement

Mais encore, comme énoncé précéderrmmt, la prés€rite proposition de loi comprmd

deux volets daide financière. Ia garantie du prêt étudiant par f Etat pemrct à f ensemble des

étudiants nationaux de bénéficier d'une garantie afin que leur Prêt soit accePté Par

Iétablissement de crédit. Dautre pat, le reurboursement du montant des intérêts et

accessoires du prêt serrble nécessaire afin de ne pas pénaliser fftudiant et partiellement

annuler leffet dune bourse détude, qui pourrait être utilisée aux fins de paiemmt des

intérêts du pret, armulant dès lors le rôle daide aux études inhérent à celleci.

L artide 2 prévoit que seuls les étudiants majeurs de nationalité monégasque

pourront bénéficier de cette aide. læs mineurs émancipés étant assimilés aux persotmes

majeures sur le terrain des droits (artide 410 du Code civil) sont égalerrent inclus dans le

dispositif, il n a en revandre pas semblé nécessaire de les mentionner dans le corps du texte.

L article 3 prévoit les études concemées par le Programme d'aide. Non sans

reprendre Iâ liste étabüe par larrêté ministériel m vigueur en matière de bourses d'études, il

a semblé nécessaire de limiter Iattribution de faide d Etat uniquement aux étudiants suivant

des études post secondaires, aux persotmes en apprentissage et aux étudiants souhaitant

effectuer des études de perfectionnement en langues étrangères dans le cadre de leur

poursuite d éfudes post secondaires. Cette limitation a pour essence le fait que la poliüque de

bourses d études a été iugee suffisamment généreuse pour les autres catégories exclues du

dispositif qui dès lors, ne trouvent que très peu de fondement à bénéficier d'une aide d'Etat

au prêt étudiant

L article 4 impose la limite d âge de 28 ans pour effectuer une demande d'Aide d Etat

auPrêtétudiant' 
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L article 5 pose le principe d un système de prêt étudiant conventionné. Il laisse donc

le soin au gouvemement d établir par convention-type avec des établissements de crédit

partenaires, le montant maximal du prêt garanti, son taux d intérêt, les modalités de

rmrboursement de ceux-ci, les modalités de remboursement du prêt par lEtat en cas de

défaut du débiteur et toutes autres dispositions techniques applicables entre létablissement

de crédit et fEtat, necessaires à la mise m application de la présente proposition de loi.

Enfin, l'article 6 pose le principe de la garantie de fEtat pour le montant du capital

ainsi que le paiement par celui-ci des intérêts et accessoires du prêt. Il üent égalemmt

affirmer la subrogation de fEtat dans les droits de l'établissement de crédit dès lors que

l'Etat a été amené à verser le montant du capital en sa qualité de garant. Ainsi, fEht Poura
procéder dfuectement au recouvrement du montant du capital auprès du bénéficiaire du

prêt.

L Aide d Etat aux prêts étudiants, mesure progr.u wrtique et engagement électoral

de la majorité, a été construite pour faire face à des besoins urgenb de certains de nos

compatriotes qui sont amenés à restreindre leurs ambitions pour des raisons financières.

Ainsi, permettre aux étudiants nationaux de pouvoir accéder financièrement à des écoles et

universités étrangères, parfois prestigieuses, ne peut que contribuer au développement de la

Principauté dans son msemble.

Pierre anguLaire du projet éducatif de la majorité Horizon Monaco, cette proposition

de loi s inscrit dans la droite ügnée de la politique d'excellence éducative prônée et

entretenue par le Gouvernement Princier depuis de nombreuses années. Dès lots, le Conseil

National souhaite que le Gouvernement Princier reprenne cette proposition de loi qui a pour

ambition de contrebalancer des difficultés que certains de nos étudiants rencontrent

actuellement, et la transforme rapidement en projet de loi.

Aussi la Haute Assemblée envisage de travailler main dans la main avec les services

de fEtat ainsi qu'avec les établissemmts de crédit de la place, pour que ce projet cher aux

élus et aux compatriotes qui nous ont accordé leur confiance, aboutisse et puisse trouver une

application pratique rapide et efficace.
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DISPOSTTIF

Article 1"'
Pincipes

I1 est créé une aide financière de llEtat aux p!êts étudiants. Cette aide financière ptend la
forme d'un cautionnement du prêt et du paiement des intélêts et accessoires 1iés au prêt

étudiant par l'Etat.

Ia commission d'attribution des bourses d'études, examine et formule son avis sur les

demandes d'aide financière de l'Etat aux Prêts d'études adressées au Directeur de

I'Education Nationale, de la Jeunesse et des Sports.

Les documents à fournir en appui des demandes d'Aides d'Etat aux Prêts étudiants sont

définis par arrêté ministériel.

Article 2

Izs bénefciaires

Ces demandes peuvent être adressées par les candidats de nationalité monégasque majeurs.

Article 3
Etudes concernées

læs Aides d'Etat aux prêts étudiants peuvent êEe attribués pour :

a) l'enseignement technique supérieur ;

b) lJenseignement supérieur ;

c) la préparation des concours de Ilenseignement (C.A.P.E.S., C.A.P.E.P.S., C.A.P.E.T.,
C.A.P.L.P., C.R.P.E. et Agrégation) et Ie perfectionnement dans des disciplines concemant
directement la fonction publique, l'économie, le maintien et l'accroissement du layonnement
de Monaco dans les domaines artistique, intellectuel et scientilique ou des catégories
d'emplois où ils sont en nombre insuffisant ;

d) le perfectionnement, dans le cadre d'études post secondaires, dans une langue de grande
comrnunication grâce à un séjour dans un pays étranger. 6
e) les candidats iustifiant d un statut de salarié employé pour un travail
supérieure à 15 heures par semaine ou d'apprenti, et poursuivant des études d'
supérieur ou technique supérieur. n . / f^ I
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Article 4
limibs d'ôge

Pour une denrande d Aide Financière de lEtat aux prêe étudiants, les étudiants doivent être
âgés de moins de 28 ans.

r--âge requis ne devra pas etre atteint avant le 31 décerrbre de I année de la dernnde.

Article 5
Acærils aoec bs établis*ments ilc oeüt

L Aide financière de fEtat aux prêts étudiants ne Pourra être accordée que Pour des prêts
contractés aupÈs d établiss€mmts de crédits conventiormés par lEtat

Font fobjet dune convention-type à conclure mtre fEtat et plusieurs établissernmts de

crédit, les conditions d octroi du prêt ainsi que les modalités de leur reurboursement par
fétudiânt.

[æ montant du prêt maximal pour la duré€ des études, le taux d'intérêt maximal autorisant
un rerrboursement des intérêts et les modalités de rerrbourseurent de ces intérets par l'Etat
ainsi que toutes autres dispooitions appücables mtre rétablissement de crdit et f Etat

nécessaires à Ia mise m application de la prés€nE loi, sont égalemmt fixés par la convention.

Article 6
&mntieibl'Ebt

r--Etat se porte garant du capital et prend à sa drarge les intérêts et aacessoires redus par
Iétudiant dans les conditions prévues par la convention visée à I article précédent

Si f Etat à dt rernbourset létablissement de crédit il est zubrogé dâns le dloit de celui-ci
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